
  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

  

RRèègglleemmeenntt  dd’’oorrddrree  iinnttéérriieeuurr  

aapppplliiccaabbllee    

àà  ppaarrttiirr  dduu  0011//0099//22001122  
eett  ttoouutteess  iinnssccrriippttiioonnss  eeffffeeccttuuééeess  àà  ppaarrttiirr  dduu  11//22//22001122    

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

CEFOR-IEPS 

INSTITUT D’ENSEIGNEMENT DE 

PROMOTION SOCIALE 

DE LA COMMUNAUTE FRANÇAISE 

 

10 bd Cauchy 

5000 NAMUR 

 

Site Internet : www.cefor.be  

E-mail : info@cefor.be 

Tél : 081/255 180 

Fax : 081/255 189 

 

http://www.cefor.be/
mailto:info@cefor.be


  

ROI CEFOR – Date d’impression : 29/01/2012 1 

Table des matières 

 
1 L’établissement ............................................................................................................................. 2 

1.1 Pouvoir organisateur ............................................................................................................... 2 
1.2 Localisation ............................................................................................................................ 2 

1.3 L’équipe administrative .......................................................................................................... 2 
1.4 Heures d’ouverture du secrétariat durant les périodes de cours ................................................ 2 

1.5 Horaire d’inscription ............................................................................................................... 2 
2 Avant de s’inscrire ........................................................................................................................ 3 

2.1 De la bonne fin des études ....................................................................................................... 3 
2.2 Acceptation de ce règlement ................................................................................................... 3 

3 L'inscription : admission aux cours ................................................................................................ 4 
3.1 Conditions d’âge minimum pour s’inscrire .............................................................................. 4 

3.2 Votre dossier d’inscription ...................................................................................................... 4 
3.3 Les droits d'inscription ............................................................................................................ 5 

4 Conditions d’admission ................................................................................................................. 7 
4.1 Dans une unité de formation.................................................................................................... 7 

4.2 Section de niveau supérieur de type court ................................................................................ 7 
5 Les stages ...................................................................................................................................... 8 
6 Reconnaissance des capacités acquises .......................................................................................... 9 

6.1 Capacités Préalables Requises (cf ROI-‎4 p.7) .......................................................................... 9 
6.2 Les demandes de dispenses ..................................................................................................... 9 

6.3 Validation de compétences dans une section ......................................................................... 10 
7 Procédure de demande pour le  congé-éducation payé ou crédit d’heures ..................................... 11 

8 Les horaires ................................................................................................................................. 12 
9 Présences..................................................................................................................................... 12 

10 Evaluation ................................................................................................................................... 13 
10.1 Niveau secondaire ............................................................................................................. 13 

10.2 Niveau supérieur ............................................................................................................... 13 
10.3 Attestation de réussite ........................................................................................................ 13 

10.4 Seconde session ................................................................................................................. 14 
10.5 Epreuve intégrée ................................................................................................................ 14 

10.6 Les recours ........................................................................................................................ 14 
11 Discipline et respect .................................................................................................................... 15 

11.1 Tenue réglementaire dans les formations alimentaires ....................................................... 15 
Les normes d’hygiène et de sécurité, seule une tenue professionnelle est autorisée : tout couvre-chef 

autre que la charlotte est interdit de même que les bijoux (chaînes, boucles d’oreilles, bracelets). .... 16 
11.2 Respect du matériel ........................................................................................................... 16 

11.3 De l'archivage, du tri des déchets et des mesures d’économie ............................................ 16 
11.4 Sanctions pour non respect du ROI .................................................................................... 16 

11.5 Responsabilité ................................................................................................................... 17 
11.5.1 Circulaire 323/96 ........................................................................................................... 17 

11.5.2 De l’utilisation des images et des productions scolaires .................................................. 17 
11.6 Assurance scolaire ............................................................................................................. 17 

 



  

ROI CEFOR – Date d’impression : 29/01/2012 2 

 

1 L’établissement 

1.1 Pouvoir organisateur 

Ministère de la Communauté française : http://www.cfwb.be/  

1.2 Localisation 

Boulevard Cauchy 10 

5000 NAMUR 

081/255.180 

info@cefor.be 

www.cefor.be  

1.3 L’équipe administrative 

Direction Benoît LE GAL 

Sous-direction Philippe BERGER ï Carl MOONEN 

Chef d’atelier Marie-Christine DEFOING ï Guy VAN WYNSBERGE 

Econome  Catherine LECOCQ 

Personnel administratif Céline THEMANS  - Nathalie LEFEVRE ï Emilie DESILLE 

 

1.4 Heures d’ouverture du secrétariat durant les périodes de cours 

Jours Matin Après-midi Soir 

Lundi 08h30  21h00 

Mardi 08h30  21h00 

Mercredi 08h30  21h00 

Jeudi 08h30  21h00 

Vendredi 08h30 13h00  

Samedi  

Dimanche 

 

Attention, le secrétariat n’est pas accessible durant les congés scolaires sauf pour les périodes 

d’inscription renseignées sur notre site : www.cefor.be   

1.5 Horaire d’inscription 

Les inscriptions sont assurées de 10h à 19h du lundi au jeudi et le vendredi de 10h à 14h en dehors des 

périodes de vacances. 

Une permanence est assurée la première semaine de juillet et la dernière semaine d’août du lundi au 

jeudi de 14h à 19h (plus d’informations sur http://www.cefor.be/WCefor/InfoInscription.php) 

 

 
 

 

http://www.cfwb.be/
mailto:info@cefor.be
http://www.cefor.be/
http://www.cefor.be/
http://www.cefor.be/WCefor/InfoInscription.php


  

ROI CEFOR – Date d’impression : 29/01/2012 3 

2 Avant de s’inscrire 

Nous vous souhaitons la bienvenue au sein de notre établissement et nous vous remercions 
pour la confiance que vous nous témoignez en y suivant des cours dans notre institut. 

Lôensemble du personnel de notre institut  mettra tout en îuvre pour que votre formation vous 
apporte les comp®tences, les relations sociales et lô®panouissement indispensables à chacun 
dôentre nous. 

Vous trouverez ci-dessous les informations relatives à notre organisation et à notre mode de 
fonctionnement. De plus amples informations sont disponibles tant sur notre site 
www.cefor.be quôau secr®tariat. 

2.1 De la bonne fin des études 

 
Lôarticle 92 du D®cret du 16 avril 1991 pr®cise que lô®tablissement assure ¨ chaque 
®tudiant la possibilit® de mener ¨ bonne fin les ®tudes quôil a entreprises selon les 
modalités qui lui ont été communiquées par celui-ci. 
 

Le CEFOR-IEPS (CF) de Namur organise des sections menant ¨ lôobtention dôun dipl¹me 
ou dôun certificat et des unit®s de formation ind®pendantes sanctionn®es par une 
attestation de réussite.   
Les sections sont organisées sur plusieurs années scolaires; une épreuve intégrée et/ou 
une épreuve devant jury est/sont organisée(s) en fin de formation.   
 
Lô®tablissement se r®serve le droit de retarder ou de ne pas organiser une unité de 
formation ou de lôannuler pour assurer sa gestion « en bon père de famille » et ce 
indépendamment de toute publicité, documentation distribuée mentionnant une durée ou 
une date de début et de fin.  
 

Lô®tablissement ne sôengage pas ¨ organiser les unit®s de mani¯re cons®cutive.  

Il appartient ¨ lô®tudiant de capitaliser les unités de formation en prenant en compte que 
des modules compl®mentaires peuvent, parfois, sôorganiser en m°me temps que le 
module principal (hypothèse où un étudiant qui vient au cours X le mardi, ne souhaite pas 
aller au cours Y le mercredi et lôann®e suivante le cours Y est organis® le mardi alors que 
la suite de X est également organisée le mardi). Il est à noter que certaines UF sont 
organis®es par dôautres ®tablissements et que seule compte lôattestation de réussite 
obtenue (m°me num®ro de code de lôUF). 

- il nôexiste aucune obligation dôorganiser de mani¯re annuelle lôensemble des 
unit®s de formation dôune section. 

 

Dans tous les cas de figure et suivant la loi, les organisations, ainsi que les attributions et 
les horaires (moment et lieu) pour une formation organisée, relèvent de la seule 
responsabilité de la direction. 

- le choix du jour et du moment est indicatif pour lôunit® de formation en cours et ne 

constitue nullement un droit futur pour les autres unités de formation. 

2.2 Acceptation de ce règlement 

Lôinscription dans un module du Cefor implique ipso facto lôadh®sion totale de lô®tudiant au 
présent règlement et à la législation y afférente. 
 

 

http://www.cefor.be/
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3 L'inscription : admission aux cours 
 

Lôenseignement de promotion sociale de la Communauté française est organisé dans le 
respect du décret du Conseil de la Communauté française du 16/04/1991 et de ses arrêtés 
consultables sur le site www.cdadoc.cfwb.be ou sur demande au secrétariat. 

3.1 Conditions d’âge minimum pour s’inscrire 

Dans une UF de niveau secondaire Dans une UF ou section de niveau 
SUPERIEUR 

 
 
avoir 18 ans  (sans autre condition), 

ou  
avoir au minimum 16 ans (ou 15 ans et 

avoir suivi les deux premières années de 
lôenseignement secondaire) et être inscrit 
dans lôenseignement de plein exercice ou 
à horaire réduit. 

avoir 18 ans et être détenteur du CESS ou à 
d®faut avoir r®ussi les ®preuves dôadmission 
spécifiques à la section. 

La délivrance d'un titre correspondant à 
un titre de l'enseignement SUPERIEUR de 
type court de plein exercice ne peut avoir 
lieu avant :  

 - Bachelor : l’âge de 23 ans accomplis 
 - BES : l’âge de 22 ans accomplis 

Décret 1991 Art 48 et 49 
 

3.2 Votre dossier d’inscription 

 Le dossier sera complet, s’il comporte : 

1 la copie de la carte d’identité (recto-verso) ; 
2 la fiche dôinscription d¾ment compl®t®e au secr®tariat et sign®e par lô®tudiant ; 
3 le paiement du droit dôinscription selon les tarifs pr®vus dans les circulaires 

de la C.F. (cf.3.3 p.5) ; 
- en cas dôexon®ration du droit dôinscription CF, les documents prouvant 

l’exonération; 

- le paiement du droit dôinscription sp®cifique (pour les non ressortissants EU) ; 
- le paiement du droit dôinscription compl®mentaire interne ¨ lô®tablissement couvrant 

entre autres les frais administratifs ; 
4 sôil ®chet, la copie du/des diplôme/s ou titre/s justifiant l’admission 
(notamment dans le cas de formations class®es dans lôenseignement sup®rieur) ; 

- en lôabsence de titres pouvant justifier votre admission dans une section 
ou unité de formation, le procès-verbal dôadmission r®alis® sur base de la r®ussite 
des tests dôadmission (cf.4 p.7) ; 

5 un certificat m®dical dôexemption de maladie contagieuse sera fourni en d®but de chaque 
ann®e scolaire (m®tiers de lôalimentation) (cf.0 p.6) ; 

 le cas échéant, le dossier demande de dispense, si vous en sollicitez (cf. 6 p.9); 

 le cas échéant, la demande de congé éducation si vous souhaitez en bénéficier (cf.7 p.11). 
 

La réinscription n’est jamais automatique. 
 
 

DANS LES SECTIONS COMPORTANT DES MODULES ORGANISÉS SUR 
PLUSIEURS ANNÉES SCOLAIRES,  

L'INSCRIPTION SE FAIT PAR ANNÉE SCOLAIRE/MODULES. 

 
 

http://www.cdadoc.cfwb.be/
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L’inscription de l’étudiant implique son adhésion totale au règlement général des études 
et au présent règlement d’ordre intérieur de l’IEPSCF CEFOR Namur 

ainsi qu’aux règlements spécifiques des stages et épreuves intégrées. 

 
Merci de signaler au secr®tariat tout changement dôadresse, de num®ro de t®l®phoneé 
 
Pour être informé rapidement des dernières nouveautés de l’établissement (ouverture 
d’unités de formation, concours, journées portes ouvertes…), laissez-nous votre adresse 
mail (newsletter) ou consultez régulièrement notre site www.cefor.be. 

 

3.3 Les droits d'inscription 

 
Nul ne peut être admis à participer à une unité de formation s’il n’est pas en 
ordre de paiement. 

DI1 Droit dôinscription : compos® dôune base et dôun prix ¨ la p®riode d®pendant du 
niveau dô®tudes (il est possible dô°tre exon®r® de  ce droit). 

DIO Droit dôInscription Occupationnel : nôest plus utilis® depuis 1/9/2009 

Amicale Droit compl®mentaire ¨ usage de lô®cole 

 

 
Le Cefor se réserve le droit de revoir les montants des inscriptions en cas 
de modification des règles de calcul suite à une décision ministérielle. 

 

Peuvent être exonérés du droit d'inscription CF, moyennant attestation datée au plus 
tard du premier dixième de la formation :   

- les demandeurs d'emploi (N° FOREM => attestation EXO-PS du FOREM); 
pour les personnes qui sôinscrivent après le 15/09 de lôann®e, une attestation prouvant 
leur statut de demandeur dôemploi est n®cessaire2. 

- les bénéficiaires du minimex (attestation du CPAS); 

- les personnes handicapées (attestation de l'AWIPH); 

- les ®tudiants de moins de 18 ans soumis ¨ lôobligation scolaire (attestation de             
l'institution scolaire); 

- les personnes inscrites dans une unité de formation ou une section   
à la demande de l'autorité publique qui les emploie (attestation de  
l'autorité publique). 

- les non ressortissants UE répondant aux conditions reprises dans la circulaire 1324; 
Attention, il existe un formulaire spécifique qui est nécessaire pour une inscription. 

- compl®ment aux cas dôexemption de droit dôinscription de lôEPS : (circulaire1227). 

 

 
Toute demande de REMBOURSEMENT doit être introduite par écrit au plus 
tard AVANT le 1er cours  
Le montant de l’amicale pourra être retenu pour frais de dossier si la 
demande se fait le jour du 1er cours ! 

Lôinscription dans une formation est un contrat/engagement qui ne peut °tre annulée lorsque 
la prestation a d®but® ®tant donn® quôune place vous a ®t® r®serv®e. 

 

                                                
1 Au 1/9/2009 : 20 € de base – 0.18 € la période en DI et 0.20 € la période en SUP 
2 Cette solution a été retenue pour éviter au Cefor de perdre du temps dans les échanges avec le FOREM pour des personnes 

qui prétendent être demandeuses d’emploi mais qui n’ont pas réalisé les démarches nécessaires. 

http://www.cefor.be/
http://www.adm.cfwb.be/index.php?m=doc_view&do_id=1460
http://www.adm.cfwb.be/index.php?m=doc_view&do_id=1360
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Pour les non ressortissants UE, les conditions d'admission  et le paiement du droit d'inscription 

spécifique sont fonction de la situation des intéressés et du permis de séjour dont ils sont détenteurs.  

 
Les ®tudiants non ressortissants dôun ®tat membre de lôUnion europ®enne doivent, sauf cas 
dôexemption signifi® ¨ lôinscription, sôacquitter dôun droit dôinscription sp®cifique (DIS) au plus 
tard le 15 novembre de lôann®e scolaire ou académique pour laquelle ils se sont inscrits. 

 
En cas de non paiement ¨ la date du 15 novembre, lô®tudiant nôest pas admis aux ®preuves 
finales des unités de formation auxquelles il est inscrit et aucune attestation de réussite ne 
pourra lui être délivrée. 

 
Tout ®tudiant de nationalit® ®trang¯re, exempt® du droit dôinscription sp®cifique, doit produire 
lors de  lôinscription, les documents appropri®s justifiant lôexemption, ¨ classer dans son dossier 
individuel. 

 
Le droit dôinscription sp®cifique pay® nôest pas rembours® en cas dôabandon des ®tudes ou de 
d®part de lô®tudiant au cours de lôann®e scolaire. 

 

Les étudiants non ressortissants de l’Union Européenne doivent avoir un permis de séjour qui couvre le 

premier dixième de la formation. La durée du permis de séjour doit également couvrir 3 mois à la date 

du 1
er
 cours. 
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4 Conditions d’admission
3
 

- Les capacit®s pr®alables requises pour lôadmission dans une unit® de formation ou les titres 
qui peuvent en tenir lieu sont précisés aux dossiers pédagogiques des unités de 
formation, conform®ment ¨ lôarticle 6 de lôarr°t® de lôEx®cutif de la Communaut® fran­aise du 
18 novembre 1991. 

- Le Conseil des Etudes peut estimer quôun ou plusieurs titres d’études, autres que ceux visés 

¨ lôalin®a 1er, tiennent lieu de capacités préalables requises. 

- Les documents délivrés par les centres ou organismes de formation reconnus, visés à 

l'article 2 de l'Arrêté de l'Exécutif de la Communauté française du 8 juillet 1993 fixant les 
modalités de reconnaissance des capacités acquises en dehors de l'enseignement de 
promotion sociale de régime 1, peuvent, sur décision du Conseil des Etudes, tenir lieu de 
preuve des capacités préalables requises visées à l'alinéa 1er. Ces décisions sont 
consignées dans des procès-verbaux signés par chacun des membres du Conseil. 

- Le Conseil des Etudes peut prendre en compte des documents justifiant l’expérience 
professionnelle pour reconnaître que le candidat possède les capacités préalables requises. 

- Lorsque lôint®ress® ne peut se pr®valoir dôun titre ou document ou lorsque le Conseil des 
Etudes les juge insuffisants, celui-ci procède à la vérification desdites capacités par des 
épreuves ou des tests. 

 

4.1 Dans une unité de formation 

- Le Conseil des Etudes peut, sur décision motivée, autoriser un étudiant qui possède 
lôattestation de r®ussite dôune unit® de formation, ¨ sôy r®inscrire. 

- L’inscription ne vaut pas admission. 

- Lôinscription dans une ®preuve int®gr®e ne peut °tre valable que si lô®tudiant fournit toutes les 
attestations de réussite des unités de formation constitutives de la section. 

4.2 Section de niveau supérieur de type court 

Nul ne peut suivre simultanément les cours dans l'enseignement supérieur de promotion 

sociale de type court et ceux de l'enseignement supérieur de type court et de plein exercice. 

Par dérogation, un élève de l'enseignement supérieur de type court et de plein exercice peut suivre 
des sections ou des unités de formation dont le contenu ne correspond pas à celui de tout ou partie de 

son programme d'études dans l'enseignement supérieur de type court et de plein exercice. 

 
Aucun test, ni épreuve ne peut permettre l'admission à l'unité de formation intitulée "épreuve intégrée". 
 
 

                                                
3 Décret du 16/04/1991 + R.G.E. Art.8 
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5 Les stages 

Un règlement spécifique est prévu pour chaque unité de stage et est repris dans le carnet de 
stage. Ce règlement est tenu à votre disposition au secrétariat ou sur notre site : 

http://www.cefor.be/WCefor/InfoStage.php ou en tapant « Stage » dans la zone « Rechercher » du site. 

 

Les stages sp®cifiques ont trait aux formations é 

Sections donnant accès à la profession Autres sections 

- Restaurateur ; 

- Boulangerie / Pâtisserie ; 

 

- Commis de cuisine ou de salle ; 

- Chocolaterie ;  

- Sommellerie ; 

- Bachelier en  Tourisme4 ; 

Ils doivent être remis au secrétariat au minimum 1 mois avant le début de l’épreuve 
intégrée (condition pour pouvoir participer à l’épreuve intégrée). 

 

L’étudiant propose son lieu de stage au CEFOR. 

Il complète la convention de stage en trois exemplaires originaux et la dépose au secrétariat  
du CEFOR huit jours ouvrables avant  la date de début de stage.  

Le stage ne peut débuter que lorsque la convention a été dûment validée par le CEFOR. 
Toute personne qui part en stage sans convention signée par toutes les parties, le fait à ses 
risques et p®rils, sans couverture de lô®tablissement, et la sanction des ®tudes pour cette unit® 
sera celle de lôajournement (le stage est réputé ne pas avoir été réalisé). 

Lorsque lôhoraire nôest pas renseign® AVANT la prestation ou que le carnet de stage nôest pas 
remis dans les d®lais ¨ lôissue du stage : le stage est réputé non effectué. 

Les stages auront obligatoirement lieu en Belgique5. Dans le cadre de lôarr°t® royal du 
21/09/2004 relatif à la protection des stagiaires, « lôemployeur/ma´tre de stage » fournira une 
copie de lôanalyse de risque ¨ jour. De la m°me mani¯re, le ma´tre de stage est responsable 
du suivi de la surveillance sant® du stagiaire (au besoin par lôinterm®diaire du Cefor et du 
SPMT). 

Pour les métiers « alimentaires », un certificat médical prouvant que l’élève est exempt de 
toute maladie contagieuse est obligatoire et doit être fourni au secrétariat du Cefor dans le 
1er dixième de la formation et avant quôune convention de stage lui soit fournie. 

Le Cefor décline toute responsabilité dans les manquements de ces obligations. 

                                                
4 Les 3 années d’études en bachelier tourisme peuvent être reconnues par le CGT comme une expérience professionnelle. 
5 sauf dérogation accordée en accord avec le maître de stage et la direction pour les sections de Sommellerie et 
de Bachelor en tourisme. Il est ¨ noter que la dur®e dôun stage effectu® ¨ lô®tranger, par d®rogation ®crite, ne 
pourra exc®der 50% des p®riodes de lôunit® vis®e. 

http://www.cefor.be/WCefor/InfoStage.php
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6 Reconnaissance des capacités acquises 
 
Il y a lieu de distinguer 3 niveaux : 

- reconnaissance des capacités acquises par un étudiant pour son admission dans une 
unité de formation (CPR) :  

- demande de dispense : autorisation partielle ou totale de sôabsenter des cours mais 
les examens devront être passés à la fin du module (Dispense) ; 

- validation de capacités acquises pour une unité de formation appartenant à une 
section (Validation-Capitalisation). 

La vérification des capacités nécessite une inscription en guidance. 

6.1 Capacités Préalables Requises (cf ROI-4 p.7) 

Reconnaissance des capacités acquises par un étudiant pour son admission dans une 
unité de formation. 

 
Pour ce faire, le Conseil des Etudes peut prendre en considération : 

a. un ou des titres obtenu(s) dans tout enseignement ; 
b. un ou des titres de compétences délivré(s) par un centre de validation des 

compétences agréé ; 
c. des documents délivrés par les centres ou organismes de formation reconnus ; 
d. des documents justifiant dôune exp®rience professionnelle.  

 
En cas dôabsence de titres ou de documents visés ci avant, le Conseil des Etudes procède à 
la vérification des capacités requises par épreuve(s) ou test(s). 

6.2 Les demandes de dispenses 

Le Conseil des Etudes peut dispenser un étudiant, à la demande de celui-ci, dôune unit® 

de formation ou dôune partie des activit®s dôenseignement dôune unit® de formation, dans la 
mesure o½ il a suivi avec succ¯s des activit®s dôenseignement couvrant des capacit®s au 
moins équivalentes.   

Toutefois, cet étudiant est soumis à une épreuve portant sur ces capacités.   

Tout étudiant qui sollicite une dispense, doit introduire la demande de dispense dans les 
délais et la forme prescrits (ci-dessous).  Il doit impérativement suivre les cours aussi 
longtemps que la dispense ne lui a pas été accordée. 

La procédure est la suivante : 

- Lô®tudiant r®dige par ®crit une « demande de dispense » en y mentionnant les UF 

ou parties dôUF (activit®s dôenseignement) pour lesquelles il sollicite la dispense. Il 
joint à ce document le rapport d’évaluation original ou certifié conforme de 

lô®tablissement o½ il a suivi les UF ou parties dôUF (activit®s dôenseignement) ainsi 
que le descriptif des cours qui y correspondent. 

- Les demandes de dispense doivent être déposées au secrétariat au plus tard au 
1er dixième de la formation au cours de laquelle lô®tudiant sôinscrit dans une section. 

Dans le cas dôune unit® de formation isol®e, pour laquelle lô®tudiant sollicite la 
dispense dôune activit® dôenseignement, il produira la demande de dispense avant la 
fin du premier dixième de l’unité de formation. 

- Les demandes de dispense sont examinées par le Conseil des Etudes et les 
décisions de dispense des unit®s de formation ou activit®s dôenseignement sont 
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consignées dans un procès-verbal signé par les membres du Conseil des 
Etudes. 

- Le secrétariat se chargera d’acter les dispenses accordées. 

- L’étudiant qui est dispensé dôune partie des activit®s dôenseignement est considéré 
comme étudiant régulièrement inscrit et répondant à la condition d’assiduité 
pour ces activités d’enseignement de l’unité de formation. 

 

6.3 Validation de compétences dans une section 

Reconnaissance des capacités acquises pour la sanction d’une ou plusieurs unités de 
formation, en vue de la capitalisation permettant la sanction d’une section. 
 
Pour rappel, cette procédure ne concerne que des unités de formation qui composent une 
section et strictement dans le contexte de la capitalisation des attestations de réussite en vue 
dôobtenir la certification de la section. 
 
La reconnaissance des capacités acquises peut concerner, ¨ lôexception de lô®preuve 
int®gr®e, toutes les unit®s constitutives de la section pour lesquelles lô®tablissement scolaire 
dispose dôautorisations dôouverture.  
 
La vérification des capacités est opérée par le seul Conseil des Etudes qui doit être composé 
dans le respect des dispositions précisées aux règlements généraux des études. 
 
Dans tous les cas, le Conseil des Etudes vérifie que les contenus des documents produits 
et/ou des tests ou ®preuves pr®sent®s par lô®tudiant couvrent les capacit®s pr®alables 
terminales du dossier p®dagogique de lôunit® de formation pour laquelle lôexemption est 
sollicitée. 
 
La reconnaissance des acquis requiert trois étapes chronologiques : 

1. une proc®dure interne dôinformation sur la port®e g®n®rale de lôop®ration, tant pour 
lô®tudiant  et son parcours que pour lô®tablissement, incluant une communication des 
dossiers pédagogiques de la section concernée ; 

2. une rencontre du candidat avec un membre du Conseil des Etudes pour un examen 
plus approfondi de la demande : examen des documents produits par le candidat et 
son parcours personnel et information quant à la possible reconnaissance de ses 
capacit®s sans organisation obligatoire dô®preuve ; 

3. les op®rations dô®valuation proprement dites dans le respect de la r®glementation 
relative à la composition du Conseil des Etudes. 

 
Remarque : un ®tudiant qui nôobtient pas la reconnaissance de ses acquis peut °tre dispens® 
dôune partie des activit®s dôenseignement constitutives de lôunit® de formation, dans le respect 
du règlement général des ®tudes. Cela ne le dispense toutefois pas de pr®senter lôensemble 
des ®preuves relatives aux capacit®s terminales de lôunit® de formation. 
 
Aucun titre nôest d®cern® ¨ lô®tudiant ¨ lôissue des op®rations li®es ¨ la reconnaissance de ses 
capacités acquises. 
Il recevra ¨ lôinscription ¨ lô®preuve int®gr®e de la section concern®e, une attestation de 
réussite conforme au modèle prévu par la circulaire, par unité de formation pour laquelle il a 
b®n®fici® dôune reconnaissance de capacit®s acquises sur base des procès-verbaux rédigés à 
lôissue des ®valuations et en respectant lô®ventuelle obsolescence d®finie aux dossiers 
pédagogiques.  
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7 Procédure de demande pour le  
congé-éducation payé ou crédit d’heures 

Source : http://www.emploi.belgique.be/defaultTab.aspx?id=536 

1. Prévenir votre employeur et le Cefor 

Si vous voulez bénéficier de votre droit à un  congé-éducation payé (selon votre profession), 
vous devez prévenir votre employeur et vérifier que la formation envisagée réponde aux 
crit¯res dôagr®ment. La demande doit °tre planifi®e et sollicit® avant le 31 octobre de lôann®e 
scolaire. 

Au niveau du Cefor, il faut en faire la demande à l’inscription pour CHAQUE module 
concerné (et au plus tard dans les 15 jours du début). Cette demande nôest donc pas 
reconduite systématiquement. Le plafond des congés-éducation est de MAXIMUM 120 heures 
(1heure de cong® pour 50ô de cours). 

2. Attestation d’INSCRIPTION 

Le Cefor remet en main propre une ATTESTATION DôINSCRIPTION reprenant les dates de 
début et de prévues pour les cours. Il y a autant dôattestation que de cours concernés. 

Ces attestations sont mises à disposition au secrétariat pour le 10/10 de lôannée scolaire (ou 
dans les 15jours de lôinscription en dehors de cette période). Il vous appartient de transmettre 
ces attestations à votre employeur. 

3. Attestation d’ASSIDUITE 

Chaque absence doit être justifiée au Cefor (et auprès de votre employeur). Les motifs 
acceptés sont les m°mes quôau Cefor except®s les motifs personnels.  
Les justificatifs doivent être remis dans le délai de 3 jours, à votre charge de prouver le dépôt. 
Au-del¨ de 10 % dôabsences injustifi®es, vous risquez de perdre le b®n®fice des cong®s-
éducation.  

Afin de garantir les droits de lô®tudiant, ce dernier gère un recueil de signature du professeur 
prouvant son assiduit®. Dans le cas contraire, côest le charg® de cours qui est responsable de 
ses déclarations. La COPIE de ce document est a remettre lors du dernier cours de 
décembre, de mars et de juin afin dô®tablir avant lô®dition des attestations. 

Lôattestation dôassiduit® est remise durant la 1ère semaine ouvrable de janvier, avril et juillet de 
la main ¨ la main. Il appartient ¨ lô®tudiant de faire la d®marche.  

4. Attestation de deuxième session 

En cas de seconde session, le Cefor fournira, sur demande, une confirmation des dates et 
modalités de seconde session. 
Lorsque lô®tudiant A PRESENTE la seconde session, le Cefor fournira, sur demande, une 
attestation de présentation aux examens avec confirmation des horaires. 

Consultez la brochure « Clés pour le congé-éducation payé » de 09/2011 disponible au 
secrétariat ou rendez-vous sur le site du SPF Emploi (www.emploi.belgique.be). 

http://www.emploi.belgique.be/defaultTab.aspx?id=536
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8 Les horaires 
- Le Cefor peut être amené à modifier des horaires pour des raisons dôorganisation. 
- Les heures de début et de fin des cours doivent être scrupuleusement respectées.  
- Tout d®part anticip® ou toute arriv®e tardive  sont de la seule responsabilit® de lô®tudiant. 
- Ces horaires ne peuvent faire lôobjet dôaucune modification sans lôaccord de la Direction. 
Les dates officielles de congés et vacances scolaires sont accessibles sur le site 
www.enseignement.be ainsi que sur le site de lô®tablissement. 

 

9 Présences 

IMPORTANT : La réglementation - Cf R.G.E.SEC. Annexe 25A et Annexe 26A  

 

Dans une UF de niveau secondaire Dans une UF ou section de 
niveau SUPERIEUR 

L’étudiant(e), qui se sera absenté(e) sans motif 
valable6,  à plus d’un dixième (10%) des cours de 
l’enseignement secondaire, n’est pas admis(e) à 
l’évaluation finale. 

L’étudiant(e), qui se sera 
absenté(e) sans motif 
valable, à plus de deux 
dixièmes (20%) des cours de 
l’enseignement supérieur, 
n’est pas admis(e) à 
l’évaluation finale. 

Pour les UF comportant de la PRATIQUE 
PROFESSIONNELLE, le Conseil des Etudes 
sanctionnera d’une décision de REFUS toute 
personne ayant plus de 20% d’absence (justifiée ou 
non)  
L’évaluation continue devenant impossible. 

Chaque charg® de cours d®finira lôimportance et lôimpact de lô®valuation dépendant de la 
présence aux cours, notamment pour les travaux interactifs, les travaux de groupe, les 
interventions individuelles, é 

Les présences sont prises à chaque cours, signées et rentrées au secrétariat. 

 

Absence à un examen 
 

Toute absence lors d’un examen doit être couverte par un document probant, 
généralement un certificat médical.  Ce document doit être remis au secrétariat au 
plus tard 3 jours après la date de l’absence.  A défaut, l’étudiant est considéré comme 
absent illégalement et est d’office reporté en seconde session. 
 

L’étudiant qui, pour un motif légitime (cas de force majeure, maladie) apprécié par la 
direction et par le Conseil des Etudes, ne peut passer un examen à la date prévue, 
peut présenter cet examen au cours de la même session d’examens, dans un délai 
proche fixé par le Conseil des Etudes. 

                                                
6 Les justificatifs d’absence seront transmis au secrétariat dans les 15 jours calendriers suivant la date de l’absence concernée. 

Sont considérées comme absences justifiées, les absences motivées par : 

- l’indisposition ou la maladie de l’élève couverte par un CM belge ; 

- la convocation par une autorité publique ; 

- le décès d’un parent ou allié de l’étudiant 
o au premier degré pour un maximum de 4 jours 

o habitant sous le même toit que l’étudiant pour un maximum de 2 jours 

o du 2è au 4è degré pour un maximum de 1 jour. 

http://www.enseignement.be/
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10 Evaluation 

- L’attestation de réussite de lôunit® de formation est accord®e ¨ lô®tudiant qui fait la 

preuve quôil ma´trise ¨ un niveau suffisant les comp®tences correspondant aux 
capacités terminales de cette unité, telles que précisées au dossier pédagogique. 

10.1 Niveau secondaire 

- Dans le cadre des unités de formation du niveau secondaire, l’évaluation peut 
être uniquement formative et continue ou formative, continue et finale. 

Lôattestation de réussite peut être délivrée dès lors que le seuil de réussite est atteint 
(article 13 de lôArr°t® de gouvernement de la Communaut® fran­aise du 20 juillet 
1993 portant r¯glement g®n®ral des ®tudes de lôenseignement secondaire de 
promotion sociale de régime 1). 
Pour rappel : un taux dôabsent®isme > 20% aux cours sera sanctionn® par une 
décision de refus. Dans ce cas, une inscription en guidance (si elle est organisée) 
pour une évaluation intégrale sera nécessaire ®tant donn® que lô®valuation formative 
et continue nôest plus possible. 

 

Evaluation des unités de formation du niveau secondaire Sans évaluation 
terminale 

Avec évaluation 
terminale  

El®ments dô®valuation formative et continue des 
compétences correspondant aux capacités terminales  

 
100% 

 
50% 

Evaluation terminale - 50% 

10.2 Niveau supérieur 

- Dans le cadre des unités de formation du niveau supérieur, lô®valuation globale 
terminale portant sur lôensemble des comp®tences, li®es ¨ une unit® de formation est 
obligatoire.  Lôattestation de réussite peut être délivrée dès lors que le seuil de 
r®ussite est atteint. La circulaire PS  288/94 mentionne explicitement lô®valuation 
terminale comme critère de délibération. 

 

Evaluation des unités de formation du niveau supérieur 
autres que lô®preuve int®gr®e 

Avec évaluation terminale  
uniquement 

El®ments dô®valuation formative et continue des comp®tences 
correspondant aux capacités terminales  

 % (arrêté par le professeur 
titulaire de l'UF) 

Evaluation terminale 
 % (arrêté par le professeur 
titulaire de l'UF) 

10.3 Attestation de réussite 

- Le Conseil des Etudes d®cide de la r®ussite de lô®tudiant en tenant compte du niveau 
dôacquisition de l’ensemble cohérent de connaissances et/ou de savoir-faire et 
de savoir-être que forme lôunit® et non s®par®ment de chacune des activit®s 
dôenseignement qui la composent. 

 

- Lôattestation de r®ussite d®livr®e ¨ lô®tudiant mentionne le degr® de r®ussite par un 
pourcentage au moins égal à celui défini par la circulaire PS/288/94 réglementant la 
sanction des études. 

Les attestations de réussite pourront être retirées au secrétariat ou seront remises en mains 
propres aux ®tudiants lors de la journ®e organis®e ¨ cet effet. Aucun point nôest donn® par 
téléphone. Les points indiqu®s sur le site du Cefor sont ¨ titre indicatifs et nôengagent pas le 
Cefor. 
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10.4 Seconde session 

- Si, au terme de la formation et de lô®valuation finale, les r®sultats sont insuffisants, 
une seconde session sera organisée. Celle-ci doit être organisée avant le premier 
dixième de la formation dont elle constitue un des pré-requis, dans un délai de trois 
mois maximum dans les autres cas.  Le Conseil des Etudes fixe les matières faisant 
lôobjet de la seconde ®preuve. 

- Le Conseil des Etudes peut ajourner ou refuser un étudiant. Dans ce dernier cas, la 
décision doit être motivée. En cas dôajournement, le Conseil des Etudes fixe les 
mati¯res faisant lôobjet de la seconde ®preuve ainsi que la date de cette derni¯re.  

- Un ®tudiant pris en flagrant d®lit de fraude lors des ®preuves sera dôoffice ajourn®.  

10.5 Epreuve intégrée 

Les modalit®s dôorganisation et le règlement des épreuves intégrées seront transmises en 
temps utile ou à leur demande, par ®crit, aux ®tudiants en ordre dôinscription. 

10.6 Les recours7 

Extrait de lôarticle 56 du D®cret du 16 avril 1991 organisant lôEnseignement de promotion 
sociale. 

Un ®l¯ve termine avec fruit la formation dôune section sôil a obtenu des attestations de 
r®ussite, en application de lôarticle 55, pour chacune des unit®s de formation constituant la 
section et sôil a pr®sent® et d®fendu avec succ¯s un travail ou projet de fin dô®tudes devant le 
jury prévu à cet effet. 

 

« Dans le respect de la procédure décrite ci-dessous, tout élève a le droit d'introduire un recours écrit 

contre les décisions de refus prises à son égard par le conseil des études réuni dans le cadre d'une unité 

de formation «épreuve intégrée» ou d'une unité de formation déterminante organisée dans le cadre 

d'une section. A peine d'irrecevabilité, ce recours doit mentionner les irrégularités précises qui le 

motivent. » Art.123 ter 

Recours interne : favoriser la conciliation 
Le recours interne ne peut se faire que sur la base d'une plainte écrite adressée par pli recommandé au 

chef d'établissement ou réceptionné par celui-ci contre accusé de réception. Cette plainte doit être 

déposée au plus tard le 4e
 jour calendrier qui suit la publication des résultats. 

Le chef dô®tablissement concern® organise une m®diation et transmet la décision motivée 
dans un délais de 7 jours calendriers (hors congés scolaires) qui suivent la notification des 
résultats par pli recommandé. 

Recours externe 

Lô®l¯ve qui conteste ladite d®cision envoie le recours ®crit au Directeur g®n®ral adjoint de 
lôenseignement de promotion sociale dans les 7 jours calendriers qui suivent lôenvoi de la 
d®cision du Conseil des Etudes par le chef dô®tablissement (ou la fin du délai) par pli 
recommand® avec copie au chef dô®tablissement. 

Le Directeur général statue sur base des informations communiquées par le chef 
dô®tablissement concern® et lôadministrateur p®dagogique. Il communique sa d®cision ¨ 
lô®l¯ve et au chef dô®tablissement dans les 30 jours calendrier (hors congés scolaires).  Cette 
décision est irrévocable. 

 

                                                
7 Chapitre VIII du décret du 16/04/1991 organisant l’enseignement de promotion sociale 
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11 Discipline et respect 
 
L’étudiant inscrit en promotion sociale est au minimum âgé de 15 ans. Il est impératif 
de montrer l’exemple à ses pairs, notamment par une tenue correcte et un langage 
approprié 
 

Il est interdit de  
- stationner dans l’enceinte de 

l’établissement (tout véhicule à moteur) 
- fumer dans l’enceinte de l’établissement; 
- consommer des aliments ou des 

boissons dans les locaux non prévus à 
cet effet; 

- poser un quelconque acte de 
prosélytisme au sein de l’institut ou 
d’afficher des convictions allant à 
l’encontre du principe de neutralité de 
l’enseignement officiel de la 
Communauté française ; 

- introduire ou de consommer des 
boissons alcoolisées ou des drogues à 
l’intérieur de l’établissement. 

 

Tout étudiant inscrit dans une unité de 
formation spécifique faisant usage de 
boissons alcoolisées se conforme aux 
dispositions l®gales en vigueur. Sôil 
advenait que lô®tudiant soit en ®tat 
dô®briété ou incite à cet état, 
lô®tablissement se r®serve le droit de 
lôexclure temporairement et en cas de 
r®cidive de lôexclure d®finitivement sôil 
ne se conformait pas aux règles après 
lôexclusion temporaire. Lô®tablissement 
décline toute responsabilité en cas 
dôaccident si le taux dôalcool®mie de 
lô®tudiant est sup®rieur ¨ celui autoris® 
par la loi. 

Il est par ailleurs interdit, sauf autorisation de la direction, de 
- faire circuler des pétitions; 
- organiser des collectes ou ventes; 
- procéder à des affichages ¨ lôint®rieur de lô®tablissement. 

 

Les dégradations et dommages 
délibérément provoqués par l’étudiant aux 
locaux, au mobilier, au matériel 
didactique… seront réparés à ses frais. 

L’étudiant se doit de respecter le travail 
du personnel en maintenant l’ordre et la 
propreté dans l’établissement. 
 

 

Toute personne qui cause une atteinte à l’intégrité physique ou morale dôun ®tudiant, dôun 
membre du personnel ou dôun visiteur autoris® ¨ lô®tablissement, sera soumis aux sanctions 
disciplinaires du présent règlement. Si il y a lieu, plainte sera officiellement adressée à 
lôautorit® comp®tente. 

11.1 Tenue réglementaire dans les formations alimentaires 

Les étudiants inscrits dans des formations où une tenue spécifique est imposée doivent s’y conformer.  

Pour les formations alimentaires : l’étudiant doit être en possession d’une tenue BLANCHE  répondant 

aux normes définies par l’Afsca (propreté…). A défaut, ils ne sont pas admis au cours. Seule la 

première infraction est considérée comme une absence excusée. 

 

Tout membre du Conseil des études pourra notifier cette infraction et en cas de récidive déclarer le 

candidat en échec pour non respect des normes de sécurité et d’hygiène qui sont des principes de base 

dans les formations alimentaire 
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Les normes d’hygiène et de sécurité, seule une tenue professionnelle est autorisée : tout couvre-chef 

autre que la charlotte est interdit de même que les bijoux (chaînes, boucles d’oreilles, bracelets).  

Pour les cours dispensés en dehors d’un atelier, le couvre-chef n’a aucune raison d’être et une tenue 

neutre est de rigueur. 

11.2 Respect du matériel 

Tout étudiant inscrit dans une unité de formation informatique est inscrit dans un programme de 

formation dont le contenu est défini.  Lôinfrastructure informatique sert dôoutil pour atteindre les 

objectifs de lôUF, objectifs définis dans le dossier pédagogique.  Tout étudiant qui se servirait de 

l’outil à d’autres fins, par exemple à des fins personnelles incompatibles avec les objectifs du cours, se 

verrait rappelé à l’ordre dans un premier temps, exclu temporairement en cas de récidive et exclu 

définitivement s’il ne se conformait pas aux règles après l’exclusion temporaire. 

 

Le matériel mis à disposition des étudiants doit être utilisé avec le plus grand soin. Dans le cas où il 

n’est pas fait usage en bon père de famille du matériel, l’étudiant sera personnellement responsable des 

dégâts constatés. 

11.3 De l'archivage, du tri des déchets et des mesures d’économie 

Il est fortement demandé, pour des raisons d'archivage mais surtout de tri sélectif lors de la 
destruction des archives secondaires (10 ans) de ne rentrer que des travaux sans chemises 
en plastique ni fardes en plastique. 

 
Les d®chets occasionn®s par les unit®s de formation sp®cifiques feront lôobjet dôun tri s®lectif 
qui respecte la législation en application à Namur. 
Les étudiants veilleront à effectuer ce tri et placeront les différents déchets dans les 
conteneurs ad hoc.  
 

- Les bouteilles seront correctement vidées et rangées dans des casiers (triées par 
couleur). Ces derniers seront placés à la sortie du cours sur le chariot ad hoc. 
Face à l’importante charge que représente la gestion des verres, la direction peut 
imposer à tout moment que les personnes qui introduisent des contenants en 
verres les rapportent aux conteneurs adéquats à l’extérieur du Cefor 

- Les cartons (vides et pliés), papiers et nappage en papier seront déposés dans le 
conteneur à carton 

- Les PMC seront également triés dans les locaux munis de bacs de tri. 
 
Les étudiants sont encouragés à participer activement aux mesures qui permettent de réaliser  
des ®conomies dô®nergie (eau, gaz, ®lectricit®é). Les comportements inverses feront lôobjet 
de sanction. 

11.4 Sanctions pour non respect du ROI 
 

En cas de non respect du présent R.O.I. l’étudiant peut se faire appliquer les sanctions 
disciplinaires suivantes : 
 
1°) le rappel à l’ordre; 
2°) l’exclusion temporaire d’une activité d’enseignement, de plusieurs activités 

d’enseignement ou de l’ensemble des activités d’enseignement; 
3°) l’exclusion définitive de l’établissement. 
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11.5 Responsabilité 

La Direction d®cline toute responsabilit® en cas de vol dôeffets personnels. 
Il en va de m°me en cas dôaccrochage de v®hicules dans lôenceinte de lô®tablissement. 

11.5.1 Circulaire 323/96 

Nous vous rappelons que la reproduction de livres en tout ou en partie ainsi que celle de 
logiciels informatiques est strictement interdite et sévèrement punie par la loi. 

11.5.2 De l’utilisation des images et des productions scolaires 

Les photographies prises lors des activit®s dôenseignement ou activit®s exceptionnelles 
organis®es au sein de lô®tablissement peuvent °tre utilis®es dans le cadre dôinformation par 
lô®tablissement (sur site www.cefor.be, news letters, affiches internes ou exposées lors de 
salons dôinformationsé). Lô®tudiant qui ne souhaite pas que son image puisse être utilisée en 
fera part au secrétariat par un écrit qui sera placé dans son dossier. 
 
Les documents produits dans le cadre des cours ou des épreuves et concours organisés par 
lô®tablissement pourront °tre publi®s par celui-ci sans demande préalable adressée aux 
étudiants. 
 
Les supports de cours fournis aux étudiants ne peuvent être diffusés en-dehors de 
lô®tablissement si lôauteur ou les auteurs de ce support nôen ont pas donn® explicitement 
lôaccord.  

11.6 Assurance scolaire 

Notre établissement a souscrit un contrat dôassurance scolaire avec ETHIAS (n°45.103.051). 

 
Il garantit les accidents corporels dont lô®tudiant pourrait °tre victime ainsi que les 

dommages quôil pourrait occasionner ¨ des tiers, lors de stages, visites ou activit®s exerc®es 
dans le cadre du programme scolaire en Belgique et ¨ lô®tranger. 
Les activit®s effectu®es ¨ lôinitiative personnelle des ®l¯ves ou des professeurs ne sont en 
aucun cas garanties par le contrat. 
Sont couverts, ®galement, ¨ concurrence de 25000 ú par sinistre, les dégâts que le stagiaire 
occasionnerait aux biens qui lui sont confiés par la personne chez laquelle il effectue son 
stage. 
 
La déclaration d’accident devra être déposée au secrétariat dans les délais les plus brefs (si 
possible dans les 24 heures). 
D¯s r®ception des indications de lôacceptation du dossier par Ethias, le CEFOR transmet 
copie de celles-ci au bénéficiaire qui devra faire parvenir tous documents (factures du 
m®decin, de lôh¹pital, de pharmacieé) ¨ ETHIAS sans omettre de communiquer ces données 
et  le numéro de compte sur lequel lui seront versées ses indemnités.  
Seules les déclarations correctement complétées seront envoyées à ETHIAS pour 
indemnisation. 

 
Pour acc®der aux ateliers, lô®tudiant aura lôobligation de porter la tenue réglementaire : calot, 

veste, tablier de couleur blanche à composition majoritaire de coton, chaussures de sécurité 
ou ¨ d®faut des chaussures ferm®es. Lô®tudiant ne respectant pas cette obligation sera 
interdit de cours. Lô®tablissement d®cline toute responsabilité en cas de non respect de ce 
point. 
Les chaussures ouvertes sont interdites, ainsi que le port de bijoux. 
Nous conseillons dô®viter au maximum le port de v°tements de ville en mati¯re synth®tique 
pour venir aux cours (risque augmenté de brûlures). 

http://www.cefor.be/
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Lô®l¯ve, sous surveillance du professeur, veillera ¨ manipuler le mat®riel de cuisine 
conform®ment aux recommandations prescrites par le fabriquant.  Avant dôutiliser le mat®riel, 
il ®valuera les risques ®ventuels encourus afin dô®viter toute blessure ®ventuelle causée à lui-
même ou à un autre étudiant. 
Il devra se conformer aux règles de sécurité affichées dans le local. 
 
En cas d’accident, et pour les premiers soins, chaque atelier dispose dôune mallette de 
premiers secours placée sous la responsabilité du professeur qui doit veiller à son 
réapprovisionnement.  Le secrétariat est également équipé pour donner les premiers secours. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Nous vous souhaitons une bonne et fructueuse année scolaire et vous prions de croire 
dans le dévouement de l’équipe administrative et pédagogique du CEFOR-IEPS (CF) de 
NAMUR. 

La Direction 
 

 

 


